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Avis d’attribution de concession

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-11468

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 26-11468

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : SMITOM-LOMBRIC

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Protection de l’environnement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Consultation relative à une concession de service public pour l'exploitation d'une unité 
de valorisation énergétique, d'une plateforme de tri sommaire, de trois quais de transfert, de 
deux plateformes de compostage et de onze déchétèries

  Description : La présente consultation a pour objet de sélectionner un opérateur en vue de la 
conclusion d'un contrat de concession de type délégation de service public portant sur 
l'exploitation de l'UVE, la plateforme de tri sommaire, trois quais de transfert, de deux 
plateformes de compostage et de onze déchèteries, ainsi que sur le financement, la conception 
et la réalisation de travaux d'optimisation.Le futur concessionnaire aura pour mission d'assurer, 
à ses frais et risques, l'exploitation de ces installations. Le Contrat aura également pour objet de 
confier au concessionnaire la conception, le financement et la réalisation des travaux décrits au 
projet de contrat. Les missions confiées au concessionnaire seront les suivantes décomposées 
en 5 parties : 1) Conception: il appartient au Concessionnaire d'effectuer les études et d'assurer 
pour son compte les procédures administratives nécessaires à la réalisation de l'ensemble des 
installations: analyses de sols complémentaires éventuelles, dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter, dossier de demande de permis de construire et toutes autres études qu'il jugerait 
utiles ou qui lui seraient réglementairement imposées de réaliser ou faire réaliser à ses frais et 
sous sa responsabilité dans le cadre de la mission de service public qui lui est confiée. 2) 
Réalisation : il appartient au Concessionnaire de réaliser sous sa maîtrise d'ouvrage et à ses frais 
exclusifs les travaux définis dans le programme de travaux. 3) Préfinancement et financement : 
le Concessionnaire prend en charge: le préfinancement des études; le préfinancement des 
installations et équipements décrits ci-dessus; le préfinancement des intérêts intercalaires en 
phase de construction; les frais de portage de la TVA; le financement des installations et des 
équipements décrits ci-dessus à compter de la MSI. 4) Exploitation comprenant notamment: 
L'exploitation des Installations; Le traitement de l'ensemble des déchets résiduels collectés sur 
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le périmètre du Syndicat; La création d'une structure dédiée ; La valorisation énergétique des 
déchets; La commercialisation des métaux issus des TV, des encombrants et des mâchefers; La 
gestion des mâchefers, cendres et résidus d'épuration des fumées d'incinération des ordures 
ménagères (REFIOM); La commercialisation de la vapeur, de la chaleur et de l'électricité; La 
commercialisation des capacités disponibles des installations après prise en charge prioritaire 
des déchets du Concessionnaire; Les opérations d'entretien et de maintenance des ouvrages ; 
L'exploitation de l'installation de préparation et de tri des encombrants et du tout-venant ; La 
commercialisation des métaux et des matières issus des TVI/TVNI traités sur l'installation de 
préparation et de tri des encombrants et du tout-venant Le transport et le traitement des TVNI 
issus de l'installation de préparation et de tri des encombrants et du tout-venant ; Le transfert 
et le transport des déchets résiduels, de collecte sélective et de verre collectés sur le périmètre 
du Syndicat depuis les quais de transfert jusqu'à Vaux-le-Pénil. Pour le verre, seul le transfert 
sera à réaliser par le Concessionnaire, le transport étant à la charge du repreneur; gestion des 
mesures d'accompagnement de prévention/réemploi/valorisation pour limiter la quantité de 
déchets incinérés du SMITOM. 5) Concertation / communication : Il appartient au 
Concessionnaire d'assurer, en lien avec le Syndicat, la concertation et la communication 
relatives au projet ainsi que l'accompagnement lors des visites de site par tout public dument 
habilité

  Identifiant de la procédure : 6b10c77c-0181-4a73-9f71-be049175cfbf

  Identifiant interne : SMITOM LOMBRIC

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90513300 Services d'incinération des ordures ménagères

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77120000 Services de compostage

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/23/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0000

  Titre : Consultation relative à une concession de service public pour l'exploitation d'une unité 
de valorisation énergétique, d'une plateforme de tri sommaire, de trois quais de transfert, de 
deux plateformes de compostage et de onze déchétèries

  Description : La présente consultation a pour objet de sélectionner un opérateur en vue de la 
conclusion d'un contrat de concession de type délégation de service public portant sur 
l'exploitation de l'UVE, la plateforme de tri sommaire, trois quais de transfert, de deux 
plateformes de compostage et de onze déchèteries, ainsi que sur le financement, la conception 
et la réalisation de travaux d'optimisation.Le futur concessionnaire aura pour mission d'assurer, 
à ses frais et risques, l'exploitation de ces installations. Le Contrat aura également pour objet de 
confier au concessionnaire la conception, le financement et la réalisation des travaux décrits au 
projet de contrat. Les missions confiées au concessionnaire seront les suivantes décomposées 
en 5 parties : 1) Conception: il appartient au Concessionnaire d'effectuer les études et d'assurer 
pour son compte les procédures administratives nécessaires à la réalisation de l'ensemble des 
installations: analyses de sols complémentaires éventuelles, dossier de demande d'autorisation 
d'exploiter, dossier de demande de permis de construire et toutes autres études qu'il jugerait 
utiles ou qui lui seraient réglementairement imposées de réaliser ou faire réaliser à ses frais et 
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sous sa responsabilité dans le cadre de la mission de service public qui lui est confiée. 2) 
Réalisation : il appartient au Concessionnaire de réaliser sous sa maîtrise d'ouvrage et à ses frais 
exclusifs les travaux définis dans le programme de travaux. 3) Préfinancement et financement : 
le Concessionnaire prend en charge: le préfinancement des études; le préfinancement des 
installations et équipements décrits ci-dessus; le préfinancement des intérêts intercalaires en 
phase de construction; les frais de portage de la TVA; le financement des installations et des 
équipements décrits ci-dessus à compter de la MSI. 4) Exploitation comprenant notamment: 
L'exploitation des Installations; Le traitement de l'ensemble des déchets résiduels collectés sur 
le périmètre du Syndicat; La création d'une structure dédiée ; La valorisation énergétique des 
déchets; La commercialisation des métaux issus des TV, des encombrants et des mâchefers; La 
gestion des mâchefers, cendres et résidus d'épuration des fumées d'incinération des ordures 
ménagères (REFIOM); La commercialisation de la vapeur, de la chaleur et de l'électricité; La 
commercialisation des capacités disponibles des installations après prise en charge prioritaire 
des déchets du Concessionnaire; Les opérations d'entretien et de maintenance des ouvrages ; 
L'exploitation de l'installation de préparation et de tri des encombrants et du tout-venant ; La 
commercialisation des métaux et des matières issus des TVI/TVNI traités sur l'installation de 
préparation et de tri des encombrants et du tout-venant Le transport et le traitement des TVNI 
issus de l'installation de préparation et de tri des encombrants et du tout-venant ; Le transfert 
et le transport des déchets résiduels, de collecte sélective et de verre collectés sur le périmètre 
du Syndicat depuis les quais de transfert jusqu'à Vaux-le-Pénil. Pour le verre, seul le transfert 
sera à réaliser par le Concessionnaire, le transport étant à la charge du repreneur; gestion des 
mesures d'accompagnement de prévention/réemploi/valorisation pour limiter la quantité de 
déchets incinérés du SMITOM. 5) Concertation / communication : Il appartient au 
Concessionnaire d'assurer, en lien avec le Syndicat, la concertation et la communication 
relatives au projet ainsi que l'accompagnement lors des visites de site par tout public dument 
habilité

  Identifiant interne : S-PF-1518469

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 90513300 Services d'incinération des ordures ménagères

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 77120000 Services de compostage

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

   Durée : 180 Mois

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Conditions économiques et financières d'exécution du contrat

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Valeur technique de l'offre pour les conditions d'exploitation et de 
maintenance des installations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 15

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance de garanties

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre pour la conception et réalisation des 
installations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Modalités de gouvernance et de reporting

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Insertion professionnelle

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 5

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Melun

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : SMITOM-LOMBRIC

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Melun

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 503,345,704 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0000

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : GENERIS
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : TEN-0001

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0000

   Valeur de l'offre : 503,345,704 Euro

  L’offre est une variante : non

  Sous-traitance : Pas encore connu

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 1518469

  Titre : Consultation relative à une concession de service public pour 
l'exploitation d'une unité de valorisation énergétique, d'une plateforme de 
tri sommaire, de trois quais de transfert, de deux plateformes de 
compostage et de onze déchétèries

  Date de conclusion du marché : 17/11/2025

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 38C1839E-0DD3-DEE5-FDBF7BB347A7A4D3

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : SMITOM-LOMBRIC
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  Numéro d’enregistrement : 82044

   Adresse postale : Rue Du Tertre De Cherisy

  Ville : Vaux-Le-Penil

  Code postal : 77000

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-et-Marne ( FR102 )

  Pays : France

  Point de contact : VERNIN Franck

  Adresse électronique : marches@lombric.com

  Téléphone : 0800814910

  Adresse internet : https://www.lombric.com/

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : SMITOM-LOMBRIC

  Numéro d’enregistrement : 1774100

   Adresse postale : Rue Du Tertre De Cherisy

  Ville : Vaux-Le-Penil

  Code postal : 77000

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-et-Marne ( FR102 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marches@lombric.com

  Téléphone : 0164835895

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Melun

  Numéro d’enregistrement : 38C18419-C626-E13F-E177901EBAC08230

   Adresse postale : 43, rue du Général de Gaulle

  Ville : Melun

  Code postal : 77008

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-et-Marne ( FR102 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-melun@juradm.fr

  Téléphone : 0160566630

  Télécopieur : 0160566610

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : Tribunal administratif de Melun

  Numéro d’enregistrement : 38C1843B-0485-C0A3-B39ABA709BFE90F9

   Adresse postale : 43, rue du Général de Gaulle

  Ville : Melun

  Code postal : 77008

     Subdivision pays (NUTS) : Seine-et-Marne ( FR102 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-melun@juradm.fr

  Téléphone : 0160566630

  Télécopieur : 0160566610

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : GENERIS

  Taille de l’opérateur économique : Grande

  Numéro d’enregistrement : 1518469-1-0-1

   Adresse postale : 28 Bd De Pesaro

  Ville : Nanterre

  Code postal : 92000

     Subdivision pays (NUTS) : Hauts-de-Seine ( FR105 )

  Pays : France

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

Bénéficiaire effectif

  Nationalité du propriétaire : {code|name|eforms-country.FRA}

  Lauréat de ces lots : LOT-0000
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 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : e15cd5bc-1126-4bbb-938e-160149a98cc0 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 02/02/2026 à 17:54

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

02/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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